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NOTIFICATION DES LOIS ET RÉGLEMENTATIONS AU TITRE 
DE L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS 

 
Questions posées par la TURQUIE concernant 

la notification présentée par l'ÉQUATEUR1 
 
 
 La Mission permanente de la Turquie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, 
datée du 5 octobre 1998. 
 

_______________ 
 
 
Question 1 
 
 Qu'entend-on, au dernier paragraphe de l'article 23, par "voies de recours légales autorisées"?  
Cette expression désigne-t-elle une révision judiciaire?  Quel lien existe-t-il entre l'article 23 et 
l'article 81, qui porte sur la révision judiciaire? 
 
Question 2 
 
 S'agissant de l'article 81, que se passe-t-il si une décision judiciaire est contraire à l'une des 
dispositions de l'Accord?  Laquelle l'emporte sur l'autre? 
 
 

__________ 
 
 
 

                                                      
1 G/ADP/N/1/ECU/1-G/SCM/N/1/ECU/1 et G/ADP/N/1/ECU/1/Suppl.1-G/SCM/N/1/ECU/1/Suppl.1-

G/SG/N/1/ECU/2/Suppl.1. 
 


